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(*) La TVA est à appliquer au taux de 19 % sur les redevances et les prix d’énergie hors taxes. 

Augmentation du Débit Souscrit : 

En cas d’augmentation du débit souscrit (avec ou sans changement de tarif), le coût de renforcement 

est calculé sur le débit supplémentaire. 

Abréviations : 

mill : millime tunisien, NA : Non Applicable, kW : kilo Watt, kVA : kilo Volt Ampère, h : heure 

 

(1) La Taxe sur la valeur Ajoutée (TVA) est à appliquer aux taux de :  

       19% sur toutes les redevances et sur le prix d’énergie (hors taxes) des usages autres que 

l’irrigation. 

       7% sur le prix de l’énergie (hors taxes) de l'usage irrigation. 

(2) A majorer de la surtaxe municipale : 5 mill/kWh 

(3) (mill/kVA - mois) 

(4) Ce tarif n'est plus accordé  

   (5) Effacement uniquement en pointe soir en hiver (Septembre à Mai). Tout kWh consommé  

pendant le poste pointe soir en été est facturé à 195 millimes. 


